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DOSSIER de

DIAGNOSTICS

TECHNIQUES

1 Rue François Brochet
89470 MONÉTEAU

Désignation du ou des bâtiments : Désignation du propriétaire :

Localisation du ou des bâtiments :

Adresse :...........1 Rue François Brochet

Commune :........89470 MONÉTEAU
Section cadastrale AY, Parcelle(s) n° 418

Périmètre de repérage : RDC / Combles

Désignation du client :

Nom et prénom :....

Adresse :...............

Objet de la mission :

Etat des Risques et Pollutions

Métrage (Surface Habitable)

Diag. Installations Electricité

Diagnostic de Performance Energétique
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Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet.

Désignation du ou des bâtiments :

Localisation du ou des bâtiments :

Adresse :......................... 1 Rue François Brochet

Commune :...................... 89470 MONÉTEAU
Section cadastrale AY, Parcelle(s) n° 418

Désignation et situation du ou des lots de copropriété : Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété

Périmètre de repérage :..... RDC / Combles

Prestations Conclusion

Mesurage Superficie habitable totale : 93,25 m²

DPE Estimation des coûts annuels : entre 1 380 € et 1 920 € par an
Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021
Numéro enregistrement DPE (ADEME) : 2489E0141096I

Électricité
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les
dangers qu'elle(s) présente(nt).

ERP

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des
risques naturels
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des
risques miniers
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des
risques technologiques
Zone sismique définie en zone 1 selon la règlementation parasismique 2011
ENSA : L'immeuble n'est pas concerné par un plan d'exposition aux bruits
ENSA : Aucune nuisance aérienne n'a été identifiée sur le bien
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Certificat de compétences
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Attestation sur l’honneur

Fait à Saint Bris Le Vineux,

Objet : ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Madame, Monsieur,

Conformément à l’article R.271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation, je soussigné,
Cédric ROBINET, atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard des articles
L.271-6 et disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des
états, constats et diagnostics composant le Dossier de Diagnostic Technique (DDT).

Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne :

- présentant des garanties de compétences et disposant d’une organisation et de moyens
appropriés (possèdent les certifications adéquates – références indiquées sur chacun des
dossiers),

Organisme certificateur : B2C
N° de certification : B2C - 0145

- ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de
sa responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 300 000 € par
sinistre et 500 000 € par année d’assurance),
auprès de la compagnie AXA sous le n° de contrat 11104021804

- n’ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni
avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant
réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est
demandé d’établir l’un des documents constituant le DDT.

Cédric ROBINET
Gérant de la société Agence Habitat Contrôle
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D. – Rappel des limites du champ de réalisation de l’état de l’installation intérieure d’électricité

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme,
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V
en courant continu.
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles,
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles.

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :
 les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées

par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion,
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines
plus particulièrement) ;

 les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;
 inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des

conducteurs sur toute la longueur des circuits;

E. – Synthèse de l’état de l’installation intérieure d’électricité

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées

L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l’objet de constatations
diverses.
L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l’objet de constatations
diverses.
L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les
dangers qu’elle(s) présente(nt). L’installation ne fait pas l’objet de constatations diverses.
L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les
dangers qu’elle(s) présente(nt). L’installation fait également l’objet de constatations diverses.

E.2. Les domaines faisant l’objet d’anomalies sont :

1. L’appareil général de commande et de protection et de son accessibilité.
2. La protection différentielle à l’origine de l’installation électrique et sa sensibilité appropriée aux
conditions de mise à la terre.
3. La prise de terre et l’installation de mise à la terre.

4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit.

5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.

6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.

7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs.

8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage.

8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement.
9. Des appareils d’utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou
des appareils d’utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes.
10. La piscine privée ou le bassin de fontaine.

E.3. Les constatations diverses concernent :

Des installations, parties d’installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic.

Des points de contrôle n’ayant pu être vérifiés.

Des constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement.
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F. - Anomalies identifiées

N° Article
(1) Libellé des anomalies

N°
Article

(2)

Libellé des mesures compensatoires (3) correctement
mises en œuvre

B4.3 e

Le courant assigné (calibre) de la
protection contre les surcharges et courts-
circuits d'au moins un circuit n'est pas
adapté à la section des conducteurs
correspondants.

B8.3 e

Au moins un conducteur isolé n'est pas
placé sur toute sa longueur dans un
conduit, une goulotte ou une plinthe ou une
huisserie, en matière isolante ou
métallique, jusqu'à sa pénétration dans le
matériel électrique qu'il alimente.

(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification technique utilisée.
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécification technique utilisée.
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles

fondamentales de sécurité ne peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit
administratives. Le numéro d’article et le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l’anomalie
concernée.

(*) Avertissement : la localisation des anomalies n’est pas exhaustive. Il est admis que l’opérateur de diagnostic ne procède à la
localisation que d’une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de
déclenchement des dispositifs différentiels.

G.1. – Informations complémentaires

Article (1) Libellé des informations

B11 a1
L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute
sensibilité inf. ou égal à 30 mA.

B11 b1 L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur.

B11 c1 L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm.
(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée.

G.2. – Constatations diverses

Constatation type E1. – Installations, partie d’installation ou spécificités non couvertes

Néant

Constatation type E2. – Points de contrôle du diagnostic n’ayant pu être vérifiés

N° Article (1)
Libellé des points de contrôle n’ayant pu être
vérifiés selon norme NF C 16-600 – Annexe C

Motifs

Néant -
(1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification technique utilisée.

Constatation type E3. - Constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement

Néant
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H. – Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n’ayant pu être visitées et justification :

Néant

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par B.2.C - 24 rue
des Prés 67380 LINGOLSHEIM (détail sur www.info-certif.fr)

Dates de visite et d'établissement de l'état :

Visite effectuée le : 12/01/2024

Etat rédigé à ST BRIS LE VINEUX, le 12/01/2024

Par : ROBINET Cédric
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I. - Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées

Correspondance
avec le domaine
d’anomalies (1)

Objectif des dispositions et description des risques encourus

B.1

Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l’intérieur du logement, permet
d’interrompre, en cas d’urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l’alimentation
électrique.
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de
danger (risque d’électrisation, voire d’électrocution), d’incendie ou d’intervention sur l’installation électrique.

B.2
Protection différentielle à l’origine de l’installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les
risques de choc électrique lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique.
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

B.3
Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un
matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte.
L’absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

B.4
Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l’origine de
chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux
surcharges ou courts-circuits.
L’absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l’origine d’incendies.

B.5
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d’éviter, lors d’un
défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux.
Son absence privilégie, en cas de défaut, l’écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause
d’une électrisation, voire d’une électrocution.

B.6
Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en œuvre de
l’installation électrique à l’intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la
réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

B.7
Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues
sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées
dans une boîte équipée d’un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent d’importants risques d’électrisation,
voire d’électrocution.

B.8
Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage : Ces matériels électriques, lorsqu’ils sont trop anciens,
n’assurent pas une protection satisfaisante contre l’accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau
d’isolement suffisant. Lorsqu’ils ne sont pas adaptés à l’usage que l’on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de
leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d’importants risques d’électrisation, voire d’électrocution.

B.9
Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque
l’installation électrique issue de la partie privative n’est pas mise en œuvre correctement, le contact d’une personne avec
la masse d’un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d’électrisation, voire
d’électrocution.

B.10
Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique et des équipements
associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction
de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être
la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

(1) Référence des anomalies selon la norme ou spécification technique utilisée.

J. - Informations complémentaires

Correspondance
avec le groupe

d’informations (1)
Objectif des dispositions et description des risques encourus

B.11

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation
électrique : L’objectif est d’assurer rapidement la coupure du courant de l’installation électrique ou du circuit concerné,
dès l’apparition d’un courant de défaut même de faible valeur. C’est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle
(telle que l’usure normale ou anormale des matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du conducteur de
mise à la terre d’un matériel électrique ) des mesures classiques de protection contre les risques d’électrisation, voire
d’électrocution.

Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est
d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension
pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou l'électrisation, voire l'électrocution.

Socles de prise de courant de type à puits : La présence d’un puits au niveau d’un socle de prise de courant évite le
risque d’électrisation, voire d’électrocution, au moment de l’introduction des fiche mâles non isolées d’un cordon
d’alimentation.

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou spécification technique utilisée.
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Règles élémentaires de sécurité et d’usage à respecter (liste non exhaustive)

L’électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c’est pourquoi il faut être vigilant
quant aux risques qu’elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à
votre installation électrique, vérifiez qu’elle soit et reste en bon état.

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples :
• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides
• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer
• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé
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Résultat du repérage

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage :
Néant

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :
Maître TEBOUL

Parties de l'immeuble bâtis visitées
Superficie
habitable

Surface au sol Commentaires

Rez de chaussée - Garage 0 18 Non habitable

Rez de chaussée - Entrée 4,7 4,7

Rez de chaussée - Séjour 31,75 31,75

Rez de chaussée - Cuisine 11,7 11,7

Rez de chaussée - Dégagement 3,9 3,9

Rez de chaussée - Salle de bains 5,2 5,2

Rez de chaussée - wc 1,7 1,7

Rez de chaussée - Placard ECS 0 0,65 Non habitable

Rez de chaussée - Chambre 1 12 12

Rez de chaussée - Chambre 2 11,1 11,1

Rez de chaussée - Chambre 3 11,2 11,2

Rez de jardin - Cabanon 0 10,6 Non habitable

Superficie habitable en m² du ou des lot(s) :

Surface habitable totale : 93,25 m² (quatre-vingt-treize mètres carrés vingt-cinq)
Surface au sol totale : 122,50 m² (cent vingt-deux mètres carrés cinquante)

Fait à ST BRIS LE VINEUX, le 12/01/2024

Par : ROBINET Cédric
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Extrait Cadastral

Département : Yonne Bases de données : GN  Cadastre gouv fr  Etalab

Commune : MONETEAU  

Parcelles : 000 AY 418

Edition en ligne du 14/01/2024
Réf. Interne : 2024-01-14-6002792

4/30 
AGENCE HAB TAT CONTROLE - 12 Route De Champs 89530 ST BRS LE V NEUX - 504777392



Zonage règlementaire sur la Sismicité

Département : Yonne Commune : MONETEAU

Zonage règlementaire sur la Sismicité : Zone 1  Très faible

Edition en ligne du 14/01/2024
Réf. Interne : 2024-01-14-6002792
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Carte
Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN)

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif EXPOSÉ

Edition en ligne du 14/01/2024
Réf. Interne : 2024-01-14-6002792
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Annexes
Arrêtés
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Qu'est-ce que l'ERPS ?

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par
l'Etat concernant les risques de pollution des sols.

Qu'est-ce qu'un site pollué ?

Un s te pollué est un s te qu  du fa t d'anc ens dépôts de déchets ou d' nf ltrat on de substances polluantes  présente une pollut on sucept ble de
provoquer une nu sance ou un r sque pérenne pour les personnes ou l'envronnement  Ces s tuat ons sont souvent dues à d'anc ennes prat ques
somma res d'él m nat on des déchets  ma s auss  à des fu tes ou à des épandages de produ ts ch m ques  acc dentels ou pas  l ex ste égalemnt autour
de certa ns s tes des contam nat ons dues à des retombées de rejets atmosphér ques accumulés au cours des années vo re des décenn es

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ?

Le préfet élabore la l ste des projets de S S et la porte à conna ssance des ma res de chaque commune  L'avs des ma res est recue ll  pu s les
nformat ons de pollut on des sols sont m ses à jour grâce à la contr but on des organ smes part c pants  Ces secteurs seront représentés dans un ou
plus eurs documents graph ques  à l'échelle cadastrale

Quels sont les derniers changements ?

Le décret n° 2022 1289 du 1er octobre 2022 relat f à l' nformat on des acquéreurs et des locata res sur les r sques vent renforcer le formal sme de l'état
de pollut on des sols  Depu s le 1er janver 2023  l'ERP do t ment onner le dern er arrêté pr s par le préfet sur l'ex stence d'un S S  la date d'élaborat on  le
numéro des parcelles concernées  a ns  que des d spos t ons réglementa res  tout en reprenant les nformat ons à d spos t on dans le système
d' nformat on géograph que (art R125 26 du Code de l’envronnement)

Que signifient BASOL, BASIAS et CASIAS ?

 BASOL  BAse de données des s tes et SOLs pollués (ou potent ellement pollués) par les act v tés ndustr elles appelant une act on des pouvo rs
publ cs  à t tre prévent f ou curat f

 BASIAS  Base de données d'Anc ens S tes Industr els et Act v tés de Servce  réal sée essent ellement à part r des arch ves et gérée par le
BRGM (Bureau de Recherches Géolog ques et M n ères)  Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle
pollution à son endroit.

 CASIAS  Carte des Anc ens S tes Industr els et Act v tés de Servce  présentant l'h stor que des act v tés ndustr elles ou de servces que se sont
succédé au cours du temps  CASIAS ne préjuge pas d'une pollution effective des sols des établissements recensés.

Que propose Media Immo ?

Med a mmo vous transmet  à t tre nformat f  les nformat ons actuellement d spon bles et rendues publ ques par l'Etat à travers les bases de données
BASOL et BASIAS  et sur CASIAS

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ?

« À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat  dans un délai de deux ans à compter de la
découverte de la pollution  l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou  selon le cas  de se faire restituer une
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer  L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur
lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente »  (Extrait du Décret n°2015 1353 du 26 octobre 2015)
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Cartographie des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

 BASOL  BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués)

 BAS AS en activité  Base de données d'Anciens Sites Industriels et Ac ivités de Service

 BAS AS dont l'activité est terminée  Base de données d'Anciens Sites Industriels et Ac ivités de Service

 BAS AS dont l'activité est inconnue  Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

    Sites CAS AS  Carte des Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 Emplacement du bien

 Zone de 200m autour du bien

 Zone de 500m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des sites pollués (ou potentiellement polluée) situés à moins de 500m du bien représentés par les pictos , , 

 et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
Le descriptif complet des sites CASIAS est consultable sur le site https //georisques.gouv.fr/.
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Inventaire des sites BASOL / BASIAS
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

Repère Nom Activité des sites situés à moins de 200m Distance
(Environ)

Aucun résultat à moins de 200m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Distance
(Environ)

Aucun résultat de 200m à 500m

Nom Activité des sites non localisés
Aucun site non localisé
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Cartographie des ICPE
Commune de MONETEAU

 Usine Seveso

 Usine non Seveso

 Carrière

 Emplacement du bien

 Elevage de porc

 Elevage de bovin

 Elevage de volaille

 Zone de 5000m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des Installations Classées pour le Protection de l'Environnement situées à moins de 5000m du bien représentées
par les pictos , , , ,  et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit
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Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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Version : Rapport STD 1.14J   

 

Commentaire global : 

 

Le service exploitation assainissement 

Le présent rapport est établi d'après les réseaux et ouvrages déclarés par le propriétaire des installations ou son représentant et accessibles 
visuellement par les agents. La présence d'équipements supplémentaires non visibles ou non déclarés modifierait la conclusion du présent rapport 
dégageant Suez Eau France de toute responsabilité. Diagnostic établi selon les informations collectées par l'agent Suez Eau France le jour de la 
visite (Selon autorisation accès aux propriétés art. L.1331-11 CSP)  
La loi "informatique et liberté" du 6 Janvier 1978 s'applique aux réponses faites sur ce formulaire. Vous bénéficiez d'un droit accès et de rectification 
des informations qui vous concernent auprès du Service d'Assainissement. 
Etabli conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, au Code de la Santé Publique, au règlement Sanitaire Départemental et à 

l'arrêté du 22 décembre 1994. 

 

Pour SUEZ 

 

Fait à : MONETEAU 
Personne présente le jour du contrôle :  
Nom & prénom :  
 
"J’atteste avoir présenté l’intégralité des installations sanitaires" 

 
 


